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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

La section 9 bis du chapitre II du titre Ier du livre III de la deuxième partie du code de l’éducation 
est complétée par un article L. 312-17-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 312-17-3 . – Dès l’école primaire, des modules d’information et de découverte de 
l’agriculture et des modes de productions agricoles sont dispensés aux élèves afin de les sensibiliser 
à la réalité du monde agricole et de leur transmettre des connaissances et des savoirs relatifs à la 
nature, à la culture, à une nutrition saine et à la nécessité de protéger notre souveraineté alimentaire 
et agricole. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cohérence avec les orientations du programme national relatif à la nutrition et à la santé et avec 
le programme national pour l'alimentation, il paraît indispensable de dispenser à nos élèves, dès 
l'école primaire, une information et une éducation à l’agriculture et aux modes de productions 
agricoles afin de sensibiliser les jeunes générations aux enjeux liés à notre agriculture française, et 
ainsi préserver notre souveraineté alimentaire et agricole.


